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DECISION 1079472 

d’autorisations d’engagement pour la gestion en paiement 
 associé par l’ASP des aides de l’Agence et de leur  

cofinancement FEADER pour les mesures SIGC de la  
programmation 2014-2020 dans le cadre du PDR Haute-Normandie  

 
 
 
 
 
La directrice générale de l’Agence de l’eau Seine Normandie, 
 
 
Vu le code de l’environnement notamment son article R. 213-40 ; 
 
 
Vu la délibération n° CA 12-12  du  18 octobre 2012 du Conseil d’Administration de l’Agence portant 
approbation du 10ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2013-2018) ; 
 
 
Vu la délibération n° CA 15-20 du 20 octobre 2015 du Conseil d’Administration de l’Agence portant 
approbation de la révision du 10ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2013-2018) ; 
 
 
Vu la délibération n° CA 16-21 du conseil d’administration de l’Agence du 7 juillet 2016 approuvant le 
modèle de décision d’autorisations d’engagement pour la gestion en paiement associé par l’ASP des aides 
de l’Agence et de leur cofinancement FEADER pour les mesures SIGC de la programmation 2014-2020 ; 
 
 
Vu la délibération n° CA 16-20 du conseil d’administration de l’Agence du 7 juillet 2016 approuvant le 
modèle de convention-cadre relative à la gestion en paiement associé par l’ASP des aides de l’AESN et de 
leur cofinancement FEADER pour les mesures SIGC de la programmation 2014-2020 
 
 
Vu la convention-cadre relative à la gestion en paiement associé par l’ASP des aides de l’AESN et de leur 
cofinancement FEADER pour les mesures SIGC de la programmation 2014-2020 de la région Normandie 
signée le 10 mai 2017 ; 
 
 
Vu la délibération n° CA 18-09 du conseil d’administration de l’Agence du 12 janvier 2018 relative à la 
délégation des attributions du Conseil à la Directrice Générale ;   
 
 
 
  
DECIDE :  








